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Un quart des jeunes 
souffre de symptômes 
anxieux ou de dépression, 
les filles étant 
particulièrement 
concernées CFEJ 2024. 
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Seul un jeune sur trois effectue un service Les femmes sont exclues du 
service civil 

Les femmes accomplissent une grande 
partie du travail de care, mais celui-ci n’est 
ni rémunéré ni reconnu à sa juste valeur et 
elles sont de facto exclues du service civil 



Et le CF? Au lieu d’entreprendre les réformes urgentes…  





C’est pourquoi nous aons lancé 
l’initiatie service citoen 
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Jos Schmid photography 
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Toutes les citoyennes 
et citoyens qui en ont 
les capacités Toutes les tâches d’utilité 

publique démocratiquement 
reconnues 

A minima: Les organisations 
d’intervention en cas de crise 
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1. Chaque jeune accomplit, dans le prolongement de sa formation 
élémentaire, un engagement de milice (service citoyen) en  
faveur de la collectivité et de l’environnement. 

2. Le service citoyen s’effectue dans l’armée ou dans d’autres domaines 
d’intérêt public reconnus. 

3. L’effectif réglementaire des services d’intervention en cas de crise  
est garanti, en particulier pour l’armée et la protection civile. 

4. La loi détermine dans quelle mesure les étrangers  
effectuent un service citoyen. 

5. Les autres règles de principe en vigueur  
(ex. taxe d’exemption, compensation pour  
la perte de revenu, etc.) restent inchangées. 



Initiatie populaire fédérale «Pour une Suisse qui s’engage 
(initiatie service citoen)»
La Constitution est modifiée comme suit: 

 

Art. 59 Service au bénéfice de la collectivité et de l’environnement 

1. Toute personne de nationalité suisse accomplit un service au bénéfice de la collectivité et de l’environnement.  

2. Ce service s’accomplit sous la forme du service militaire ou d’un autre service de milice équivalent reconnu par la loi.  

3. L’effectif réglementaire est garanti pour les services d’intervention en cas de crise, en particulier pour: 

 a. l’armée; 

 b. la protection civile.  

4. Les personnes qui n’accomplissent pas de service au bénéfice de la collectivité et de l’environnement alors qu’elles y sont tenues 

s’acquittent d’une taxe, sauf exceptions prévues par la loi. Cette taxe est perçue par la Confédération et fixée et levée par les cantons. 

5. La loi définit si et dans quelle mesure un service au bénéfice de la collectivité et de l’environnement est accompli par des personnes qui 

n’ont pas la nationalité suisse. 

6. La Confédération légifère sur l’octroi d’une juste compensation pour la perte de revenu. 

7. Les personnes qui sont atteintes dans leur santé dans l’accomplissement de leur service ont droit, pour elles-mêmes ou pour leurs 

proches, à une aide appropriée de la Confédération; si elles perdent la vie, leurs proches ont droit à une aide analogue. 
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Sstème de 
l’obligation  
de servir actuel



Service citoen



Le service citoen est un 
inestissement pour l’aenir 
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L’initiative renforce notre sécurité 
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L’initiative réunit tout notre potentiel de résilience nationale 
face aux crises 
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L‘initiative renforce le service civil 
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L’initiative renforce nos secteurs essentiels 
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L’initiative sort les jeunes de leurs bulles virtuelles 
et les réunit dans l’action 
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L’initiative apporte des compétences utiles et solidarise 
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L’initiative reconnaît l’engagement de toutes et tous 
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Pour une Suisse qui s’engage 
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Contact 

 

  

  Noémie Roten 

  Présidente comité d’initiative 

  41 076 498 34 45  

   noemie.roten@servicecitoyen.ch 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Banque Raiffeisen du Salève, 1255 Veyrier 

IBAN CH81 8080 8007 7685 1243 3 

En faveur de: Association ServiceCitoyen.ch, 

1206 Genève 


